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dans toute sa personne, il ne tolerait aucune infraclion ä la diseipline

; mais il supporlait d'autant moins que l'on traität mal les

recrues inexperimentees; il enseignait de preference aux jeunes
officiers qu'une tenue correcte, süre et tranquille, une parfaite
connaissance du service donnent dans nolre armöe de milices beaucoup
plus d'autoritö que trop de punitions; mais quand il punissait lui-
meme, il punissait ferme.

L'idöal de Fornerod etait la formation d'un Systeme, particulier ä

notre pays, d'armee nationale, appropriee aux circonstances et au
terrain. C'est ainsi qu'il poussait de toutes ses forces ä l'augmentation

de I'ölöment defensif par l'organisation d'une artillerie de

position bien entendue, par l'etude des positions ä occuper ou ä

fortifier provisoirement en temps de guerre, par l'organisation de la
landwehr pour defendre les points importants d'entree dans notre
pays avec des ouvrages permanents construits en temps de paix.

Les adversaires de Fornerod lui ont reproche de se representer
la defense comme trop passive. C'est lä une grande erreur. II voulait,

au contraire, donner ä l'elite toute sa liberte d'aetion et, en
meme temps, creer la possibilite d'opposer la premiere resistance
en s'appuyant sur des moyens auxiliaires de nature technique el en
epargnant le plus possible les forces des troupes.

Pourquoi exposer la vie d'un grand nombre de nos miliciens contre

un adversaire plus fort au point de vue technique, alors que peu
de soldats abrites dans des ouvrages peuvent assurer une resislance
efficace rendant possible l'arrivee des troupes au moment decisif.
Teile ötait la base des idöes militaires de Fornerod, et elles n'ötaient
pas Celles d'un visionnaire. II savait approprier ce qu'il voulait aux
circonstances particulieres de son pays, qu'il aimait d'autant plus
qu'il en connaissait peu ä peu tous les moindres reeoins.

C'est au milieu de ses travaux, au moment oü ses succes commencaient

ä se dessiner, qu'il a quittö cette terre; ses camarades et ses
eleves ne l'oublieront jamais. »

Le Service des subsistances au rassemblement
de la Ire division.

La loi militaire de 1874 a dote l'armee d'un nouvel organe : eile
a cree un corps special chargö d'assurer la subsistance des hommes
et des chevaux de chaque division.

Ce corps nouveau a recu le nom de Compagnie d'administration.
II y a longtemps que les armees etrangeres possödent des troupes de
cette nature. En les imitant sur ce point, la Suisse n'a fait qu'obeir
aux lois de la necessite la plus absolue.

Ce n'est point ici le lieu de se livrer ä une discussion puerile sur
l'importance du service des subsistances : la nourriture est pour une
armee ce qu'est le charbon pour une machine ä vapeur. Faute de
combustible, la machine au mecanisme le plus ingenieux restera
inerte et sans force. Que devient une armee ä laquelle on ne distribue
plus rögulierement ses vivres? Poser la question, c'est y repondre.
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Nous afiirmons que pour assurer la subsistance des hommes et
des chevaux, il faut un corps special, faisant partie de l'armöe et
soumis aux lois et ä la diseipline militaire. Nous afiirmons qu'au
cas d'une concentration de troupes un peu considerable, le Systeme
des fournisseurs est insuffisant. II nous serait facile de prouver ces
allögues. Mais ce n'est point le but de cet article, et nous voulons
nous renfermer strictement aux limites traeees par son titre.

Ce n'est pas sans difficultö que la loi militaire est arrivee ä

admettre un nouveau corps; les peripeties par lesquelles ont passe les
troupes d'administration sont fort interessantes, et peut-etre revien-
drons-nous quelque jour sur ce sujet.

Quoi qu'il en soit, la loi a admis une compagnie d'administration
par division d'armee. Celte compagnie est commandee par un major
d'administration; eile a un quartier-maitre et un medecin.

Elle comprend une section des subsistances qui, comme l'indique
son nom, est chargee de la manutention des vivres.

La seconde section, celle des magasins, est chargee des distributions.

Tel est en gros le fonetionnement de la compagnie. II n'existe
encore aucun reglement, et le service est dans l'enfance de l'art. On
n'a pas toujours procede suivant les memes prineipes, et il existe
entre les officiers des diverses compagnies certaines divergences
d'opinion. Cette indöcision va avoir son terme. II y aura prochainement

une öcole des chefs de compagnie et des chefs de section des

compagnies oü l'on fixera les regles qui, ä l'avenir, devront etre
suivies.

L'effectif de la compagnie est notoirement insuffisant : la section
des subsistances a 21 boulangers et II bouchers. Et l'on prötend
qu'avec cet effectif eile fasse du pain et prepare de la viande pour
plus de 12,000 hommes I

Les chiffres ont leur eloquence, et cette mise en parallele en dit
plus que bien des pages de dissertation.

Quant ä la section des magasins, eile ne comprend que 4 officiers
et 3 fourriers : on doit lui adjoindre un nombre plus ou moins
considerable d'ouvriers magasiniers.

Le chef des magasins a ä sa disposition la seconde subdivision du
bataillon du train pour effectuer ses transports.

En somme, sauf l'effectif insuffisant des ouvriers boulangers et
bouchers, il n'y a rien ä changer ä la compagnie. Son organisme est
ingenieux et fonctionne pratiquement au mieux. La maison est
Foeuvre d'un architecte habile : le plan est bon. II faul seulement la
surelever d'un ötage.

Combien d'hommes faut-il y ajouter? Nous ne discuterons pas
cette queslion en ce moment; nous avons häte d'arriver ä notre sujet
proprement dil, savoir Ie service des subsistances au rassemblement
de la Ire division.

La compagnie n'a commence son service technique qu'avec les
grandes manoeuvres. Pendant les cours preparatoires, les corps ont
etö alimentes par les fournisseurs.



— 246 —

A Section des subsistances.

Cette section etait commandee par un 1er lieutenant qui rempla-
Cait en meme temps le chef de compagnie et l'assislait pour tous
ses travaux en general. Le chef de section recevait l'ordre d'avoir ä

livrer ä son collegue des magasins pour teile heure tant de viande
et de pain.

Le pain etait confectionne dans une boulangerie militaire cons-
truite pres de la gare : il y avait trois fours qui pouvaient livrer
largement 5000 rations par jour. Les 5000 autres rations necessaires
elaient livrees par deux boulangers au magasin ä pain de la
compagnie.

Pour la preparation de la viande, la compagnie disposait de deux
abattoirs, soit celui de la ville d'Echallens et un abattoir installe
provisoirement dans une grange. Le chef de ia section dirigeait
specialement le service de l'abattoir. On a tue exclusivement des
bceufs italiens, betes magnifiques et qui ont livre une viande incriti-
quable. Les bouchers de la compagnie ont fourni ä eux seuls toute
la division. Aussi leur travail a-t-il öte des plus penibles.

Nous n'indiquons pas de chiffres. 11 importe fort peu, en effet,
aux lecteurs, de savoir ä un gramme prös la quantite de pain fabriquöe

ou d'ötre renseigne sur le nombre des bceufs abattus.
En gros, on peut dire que la moitie du pain necessaire a ete

livre par la compagnie.
Toute la viande consommee par la division provenait des abattoirs

militaires.
B. Section des magasins.

Cette section, commandee par un lieutenant, etait chargee de
prendre livraison soit des denrees fabriquees par la section des
subsistances, soit des vivres provenant directement des fournisseurs
(vin, fromage, foin, avoine).

Elle devait faire tenir aux corps de troupes les vivres qui leur
revenaient tant pour les hommes que pour les chevaux.

Pour arriver ä ce resultat on avait convenu que tel corps viendrait

toucher sur teile place de distribution, ä teile heure.
Des l'aube les chars de la compagnie se rendaient devant les

divers magasins et chargeaienl les differentes denrees. On avait
admis qu'on reunirait sur un möme char tout ce qui revenait ä tel ou
tel corps. Les corps qui avaient beaucoup de chevaux avaient deux
ou trois chars ä eux affectes, ä cause du volume des vivres
nöcessaires.

Les quartiers-maitres des corps — ou les officiers faisant fonctions

de quartier-maitre — remplissaient ä l'avance un bulletin
indiquant les quantitös qu'on devait leur fournir. La compagnie
s'en tenait strictement ä ce bulletin.

Une fois un char charge on le conduisait au parc de la compagnie

et on detelait les chevaux.
A 11 5A heures du matin on attelait : le chef de la compagnie

ou un officier par lui delegue, verifiait le chargement des chars et
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s'assurail que les corps avaient röellement ce qu'ils avaient
commandö.

Des que cette Operation ötait faite on donnait l'ordre du depart.
Les chars, groupes en colonnes, se rendaient sur la place de
distribution convenne et remettaient aux quartiers-maitres des corps les
vivres qui leur revenaient. Ces officiers, qui avaient avec eux leurs
chars, faisaient transborder leurs vivres et la compagnie avait
termine sa täche de la journee.

Tel est, dans ses grands traits, le Systeme employe; il va sans
dire que nous avons ötö superficiel, incomplet meme. Mais nous y
ötions forces sous peine de nous perdre dans les details techniques
et d'ennuyer ainsi les lecteurs etrangers ä l'administration.

C'est ainsi que nous n'avons pas dit un mot de la comptabilite
de la compagnie, que nous avons omis ä dessein de citer des chiffres,

que nous n'avons pas spöcifie exaetement quelles etaient les
fonclions des differents officiers de la compagnie, que nous n'avons
rien dit de l'organisation des magasins, ete., etc.

Nous voulions que nos lecteurs eussent, un coup-d'oeil d'ensemble
et ce serait pour nous une vive salisfaction si nous avions reussi ä
les interesser au service des subsistances. II importe aux troupes
d'administration d'avoir l'appui de tous les officiers; si on consent ä

augmenter l'effectif des compagnies, on peut compter que l'armee
en relirera en cas de besoin des services signalös.

Un officier d'administration.

Outils de pionniers ä l'infanterie.
Le Conseil federal vient de prendre une decision reclamee depuis

longtemps et dont l'armöe doit se feliciter. II se propose d'equiper
chaque compagnie d'infanterie avec les outils de pionniers suivants :

40 petites böches, 20 petits pics, 8 petites haches ä main. Les haches
ä main seront tirees de l'equipement de cuisine actuel

Ces oulils seront emmagasines et distribues ä la troupe ä chaque
service.

De plus, on acquerra pour chaque bataillon et on mettra dans le
fourgon de bataillon : 20 pelles rondes, 10 pics, 10 grandes haches,
5 grandes scies.

Les acquisitions se feront successivement, et dans ce but un poste
spöcial sera cree au budgel annuel.

Le Departement militaire suisse elaborera les prescriptions nöcessaires

concernant le genre des outils, leur mobile de transport et
leur emploi.

Cette deciSion a ötö prise ä la suite de divers rapports sur les
experiences faites en 1878 et 1879 avec la pelle Linnemann, et d'un
rapport du chef d'arme de l'infanterie du 16 avril öcoulö exposant
clairement l'ensemble de la question, et dont nous detacherons les
intöressants extraits ci-apres :
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